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LOCATAIRE PLURIAL NOVILIA

Vous cherchez un 
logement abordable* 
près de Votre 
futur traVail ?

Profitez  de notre service d’aide
à la mobilité professionnelle !
* Logement soumis à conditions de ressources, dans le parc Action Logement. 
Offre réservée aux locataires PLURIAL NOVILIA.
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Locataire de PLURIAL NOVILIA et en situation de 
mobilité professionnelle (accès à l’emploi, mutation), 
en CDD/CDI, dans une entreprise privée d’au moins  
10 salariés.

Un logement (soumis à conditions de ressources) du parc  
Action Logement, dans une nouvelle région, pour une 
situation de mobilité professionnelle. Le nouvel emploi 
doit se situer à plus de 70 km du logement actuel ou à au 
moins 1h15 de trajet 

dÉcouVrez le serVice d'aide 
À la mobilitÉ professionnelle 
dans le parc action logement !

www.plurial-novilia.fr

Vous Êtes ?

Vous recherchez . . .

un serVice dÉdiÉ À la mobilitÉ

comment ?

Un conseiller vous accompagne dans votre 
projet :
• Recueil et qualification du besoin

• Recherche et proposition de logements

• Visite de logements

• Signature du bail 

• Aide à l’accès au logement comme  
l’AVANCE LOCA-PASS® d’Action Logement 
un prêt sans frais ni intérêt, pour financer le 
dépôt de garantie demandé à l’entrée dans 
les lieux.

* Horaires de la France hexagonale. Numéro non surtaxé.
Les aides et prêts Action Logement sont soumis à conditions et octroyés sous réserve de 
l’accord d’Action Logement Services. Ils sont disponibles dans la limite du montant maximal 
des enveloppes fixées par les réglementations en vigueur. L’AVANCE LOCA-PASS® est 
une marque déposée pour le compte d’Action Logement.

Pour savoir si vous êtes éligible et pour plus  
d’informations, contactez directement votre conseiller 
mobilité par e-mail : mobilipro@plurial.fr

Un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager. 


